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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 29/03/2019          5 311,52
DOW JONES 29/03/2019         25 677,97

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1218                 1USD = 584,736 1 USD 607,258                                                        
1,5066                 1CAD = 435,389       1 CAD                469,051    

124,1600                 1JPY  = 5,283 100 JPY 557,555
0,8556                 1GBP = 766,708 1 GBP 820,609
1,1185                 1CHF = 586,461 100 CHF 62, 980,52
16,4942                 1ZAR = 39,769 100 ZAR 4 209,50
10,8532                 1MAD =                            60,439 1 MAD                   63,82
7,5595                 1CNY = 86,773 1CNY 89,38

113,1700                 1KES = 5,796 1KES 5,97
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
29 Mars 2019: 67,35

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 29/03/2019

L'ATELIER international del'Organisation africainedes zones franches (AFZO)a réuni hier, à Libreville, lesreprésentants de la tren-taine de pays membres decette structure autour de lathématique : “L'impact des
zones franches dans l'at-
teinte des objectifs de déve-
loppement économique
durable”.Ouvrant ces importantesassises, au nom du gouver-nement, le ministre del'Agriculture, de l'élevage etde l'alimentation chargé duprogramme Graine, BiendiMaganga-Moussavou (re-présentant son collègue del'Economie) s'est réjoui duchoix porté sur le Gabonpour abriter cet atelier in-ternational. Il a loué le rôletrès actif et positif joué parl'AFZO dans la promotion

et le développement deszones économiques spé-ciales en Afrique, la Zoneéconomique spéciale (ZES)de Nkok étant à cet effet lameilleure illustration. Créée en 2012, la zone deNkok inspire de nombreuxenseignements dont « la
formidable réussite qu'elle
a contribué à structurer
qu'est l'industrialisation de
la filière bois, grâce à nom-
bre d'implantations
d'usines. Ainsi, le Gabon a
transformé son secteur bois
en moins de 10 ans, contri-
buant à la création de 3600
emplois directs», a soulignéle ministre de l'Agriculture. Relevant également « l'im-
portance de la nécessité de
voir coexister deux régimes
fiscaux dans la même zone,
grâce à l'adoption de la loi
sur les zones d'investisse-
ments spéciales, à savoir le
régime privilégié et le ré-
gime commun.»Ainsi, la Zone économiquespéciale de Nkok, qui

marque un tournant décisifdans le développementéconomique du Gabon, est
« conforme à la vision stra-
tégique du président de la
République SE Ali Bongo
Ondimba», et appelle d'au-tres engagements simi-laires avec « la création
prochaine des zones agri-
coles à forte productivité,
qui seront en fait des agro-

pôles permettant l'organi-
sation de divers bassins
agricoles par filières spéci-
fiques.»Revenant sur les présentesassises, Biendi Maganga-Moussavou a indiqué: «
l'atelier de ce jour offre éga-
lement l'occasion de passer
en revue et d'harmoniser
nos vues sur les réformes
majeures, notamment dans

le développement du com-
merce régional, ainsi que
dans la mise en œuvre des
politiques de bonne gouver-
nance, environnementale et
sociale.»Secrétaire général del'AFZO, Ahmed Bennis aloué la forte expertise in-ternationale engrangée ensi peu de temps par l'Orga-nisation africaine deszones franches, pourtantcréée en décembre 2015. Ildevait également s'appe-santir sur certaines mis-sions de cette entité,notamment son soutiendans le développement deces zones franches, à tra-vers la promotion des stan-dards internationaux et lespartenariats dont ceuxavec l'AFZO et la Banqueafricaine de développe-ment (BAD). L'AFZO fait appel à plu-sieurs outils en vue de ladynamisation de ses activi-tés, à l'exemple de la for-mation, de la

communication et du mar-keting. C'est dans cette op-tique qu'il existe, entreautres, un AFZOAtlas, quieffectue un recensementdes zones économiques,tout en identifiant leurs be-soins qu'il compile dansune base de données pourd'éventuels ajustements. L'administrateur généralde la ZES de Nkok, GabrielNtougou perçoit la pour-suite de cette dynamiquedans la présence « de nom-
breux experts sur les ques-
tions de développement des
zones franches qui sont
parmi nous aujourd'hui.
D'autant qu'ils aborderont
les sujets essentiels du mo-
ment et les perspectives dé-
terminantes pour maintenir
le cap de la croissance déjà
amorcée dans le cadre du
modèle gabonais. » Aprèsles travaux en ateliers, unevisite de la ZES de Nkok aclos ces travaux.

L'impact des zones franches dans le développement durable
Zones franches africaines

E. NDONG-ASSEKO
Libreville/Gabon

Le secrétaire général de l'AFZO, Ahmed Bennis
lors de son propos.
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L'ÉCONOMIE gabonaisesera sous les feux desprojecteurs aujourd'hui àParis. En effet, sous le

haut patronage de GérardLarcher, président duSénat français, et le par-rainage de Christophe-André Frassa, présidentdu groupe d'amitiéFrance-Afrique centrale,un colloque économiquesur le Gabon, au Palais du

Luxembourg, se tient cevendredi.Cette rencontre est orga-nisée en partenariat avecBusiness-France et la di-rection générale du Tré-sor, avec la participationdu Premier ministre ga-bonais, Julien Nkoghe Be-

kale. Il a pour objectif devendre le Plan straté-gique Gabon émergent(PSGE), afin que les po-tentiels investisseurspuissent se positionneren amont, sur les mar-chés concernés pourremporter des contrats et

rencontrer des parte-naires potentiels.A la faveur de cette initia-tive, plusieurs thèmes liésà la situation socio-éco-nomique du Gabon se-ront abordés. Il s’agit,entre autres : des pers-pectives économiques et

le climat des affaires ; leGabon vert (agroalimen-taire, industrie du bois) ;le Gabon industriel (éner-gie, mines) ; le Gabon desservices (transport, logis-tique, numérique, tou-risme) et le financementde projets.

Le Gabon à l'honneur en France
Promotion

MSM
Libreville/Gabon

LA campagne en vue del'enrôlement des enfantsaux fins de la perceptiondes allocations de rentréescolaire (ARS), au titre del'année scolaire 2019-2020, a été lancée hier parla Caisse des pensions etdes prestations familialesdes agents de l'Etat(CPPF). A cet effet, les directeurscentraux des Ressourceshumaines (DCRH) tant desdépartements ministérielsque des institutions de laRépublique, étaient réunisautour de la directrice gé-nérale-adjointe de la CPPF,Aurélie Odouma, pouréchanger sur des modali-tés des procédures d'enrô-lement adoptées.

L'allocation de rentréescolaire se définit commeune prestation sociale quel'Etat verse chaque année,peu avant la rentrée sco-laire, aux familles ayant aumoins un enfant scolariséà charge, pour les aider àfinancer l'achat des fourni-tures scolaires. Son fonde-ment juridique se trouvedans la Loi n°007/2017 du09 août 2017 fixant le ré-gime des prestations fami-liales et socialesapplicables aux agents del'Etat et leurs ayants droit.La CPPF a noté qu'aucours de l'année scolaire2018-2019, le taux d'at-teinte des objectifs ARS aété de 85% ; tandis quecelui des allocationspayées oscillait autour de90%. Le souhait des uns etdes autres est d'aller plusloin avec des taux plusaméliorés. 

Les questionnements desDCRH, très au fait despréoccupations socialesdes agents de l'Etat dontils ont la gestion, portaientsur de nombreux points,notamment la tenue d'unevraie base de données desagents qui les épargne-

raient des remplissagesannuels des formalités re-latives à ces ARS ; les dis-parités de satisfactionentre agents ayant déposéles dossiers au même mo-ment ; les agents ayant desenfants étudiant à l'étran-ger et d'autres dont les en-

fants apprennent auGabon quand le parentexerce, lui, à l'étranger ;l'accès facile au certificatde scolarité de la CPPF ; lesdélais formels de dépôt dudossier... Autant de préoc-cupations qu'ont expriméles interlocuteurs lesDCRH.Les cadres de cette admi-nistration ont apporté deséclairages nécessairespour favoriser une jouis-sance parfaite des ARS auxenfants scolarisés desagents de l'Etat. Il s'agis-sait, par exemple, de ras-surer les uns et les autressur le fait que plusieurspoints de réflexions ontporté sur des innovations.Il en est ainsi pour l'accèsau Certificat de scolaritéde la CPPF, qui peut êtreobtenu par voie informa-tique. Pour cela, il suffit d'aller

dans un Cyber et cliquersur le site web de la CPPF.C'est d'ailleurs par cecanal plus pratique que lesenvois de dossiers peu-vent également s'opérer.La date limite de dépôtétant fixée au 30 juin2019, une véritable mobi-lisation devrait s'effectuerau niveau des administra-tions, afin que les ayantsdroit ne perdent pas le bé-néfice de la jouissance desARS. Le 30 avril prochain seralancée la campagne pourl'intérieur du pays. En fait,dans les prévisions arrê-tées, le 1er versement deces allocations devraitavoir lieu en fin septem-bre. Tout a été mis enœuvre pour que des dys-fonctionnements ne vien-nent pas compromettre lajouissance par les ayantsdroit de ces ARS.

La campagne d'enrôlement a commencé
Allocations de rentrée scolaire (ARS)

E. NDONG-ASSEKO
Libreville/Gabon

La directrice générale adjointe de la CPFF, Aurélie
Odouma (centre),présidant la réunion.
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